
CERTIFICATION VOLONTAIRE DES PAPIERS THERMIQUES
SANS PHÉNOLS AJOUTÉS

Étude de la demande
DE CERTIFICATION

FABRICANT TRANSFORMATEUR UTILISATEUR

AUDIT du fabricant

Étude de la demande
DE CERTIFICATION

Attribution d’un
CERTIFICAT DE CONFORMITÉ

et d’un NUMÉRO D’IDENTIFICATION
valables 2 ans

Attribution d’un
CERTIFICAT D’USAGE DE MARQUE

valable 2 ans

SURVEILLANCE PAR AUDIT - 1 FOIS PAR AN
au cours de la période de validité du certificat

SURVEILLANCE DU MARCHÉ ALÉATOIRE
au cours de la période de validité du certificat

SURVEILLANCE PAR ANALYSE d’échantillons 
de papier thermique - 1 FOIS PAR AN au cours

de la période de validité du certificat

Pour en savoir plus : https://prestations.ineris.fr/fr/certification contact.dsc@ineris.fr

AUDIT des conditions
de transformation

ANALYSE DES ÉCHANTILLONS
 de papiers thermiques

selon le protocole
de mesure Ineris

Attribution d’un
CERTIFICAT DE CONFORMITÉ

valable 2 ans

Étude de la demande
D’USAGE DE MARQUE

Certification des fabricants
de papier thermique

Approvisionnement
obligatoirement auprès
des fabricants certifiés

Approvisionnement
obligatoirement auprès

des transformateurs certifiés


